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Quand la police lui demanda le mo­
tif qui l’avait poussée au meurtre, elle

ment de $10,000 fourni par deux per­
sonnages importants de la localité.

Comme le terme fixé pour le nou­
veau procès approchait, Maud Moore 
eut peur de l’influence exercée sur 
les jurés par la famille Hart, elle se 
décida à fuir. C’est alors qu’avec d’in­
finies précautions elle put gagner

répondit simplement: “J’avais à 
défendre”.

Malgré tout ce que put faire

me

son
avocat pour la défendre elle fut con­
damnée pour meurtre, grâce à la 
charge du juge qui affirma aux jurés
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&Quelques jours plus tard la police vient l’arrêter 

dans une grotte où elle s’était sauvée.

Condamnée, puis mise en liberté sous 
caution en attendant un nouveau pro- 
cès, elle se sauve. Retrouvée et rame­
née en prison, la population, qui la 
croit innocente, lui fait une ovation 
triomphale.

Seattle, où elle réussit à passer plus 
d’un an, malgré toutes les recherches 
de la police, et en dépit de la prime 
de $2,000 offerte pour sa capture.

qu'elle avait dû tuer, soit pour voler, 
soit pour le compte de quelque enne­
mi du jeune homme.

Mais l’opinion publique fut ré­
voltée de ce jugement, et l’avocat ob­
tint un second procès; il obtint aussi 
la mise en liberté sous caution de la 
jeune fille, moyennant un cautionne-
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